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Article unique 

En application des articles 140 et suivants du Règlement de l’Assemblée 
nationale, il est créé une commission d’enquête de trente membres chargée 
d’étudier les mécanismes de financement des organisations syndicales 
d’employeurs et de salariés, afin de présenter des propositions permettant de 
garantir leur indépendance et leur légitimité. 

 


